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« L’urgence, ça ne marche pas. Enfin, ça marche dans des situa-
tions urgentes, mais vu que les gens sont dans une temporalité 
qui est longue, qui va de mois à des années et des années, et 
bien, il faut autre chose. Parce que les abris d’urgence, ça rend 
juste les gens fous. » (Charlotte, février 2021)

Ce constat, formulé par une employée d’une structure 
d’hébergement d’urgence et militante pour le droit au loge-
ment, pointe un paradoxe important dans le traitement du 
sans-abrisme. Les dispositifs à destination des personnes 
sans-abri sont conçus pour des situations d’urgence, alors que 
la réalité du sans-abrisme est plutôt de l’ordre de la chronici-
té, avec les mêmes personnes circulant pendant des années 
entre la rue et les hébergements d’urgence. Cette interlo-
cutrice n’est pas isolée dans sa réflexion : la plupart des pro-
fessionnel·le·s rencontré·e·s au cours de nos enquêtes dans 
les organisations actives dans le domaine du sans-abrisme 
relèvent également ce qui ressemble fort à un non-sens de 
l’intervention sociale. 

À partir des années 1980, c’est en effet le modèle de l’ur-
gence sociale qui s’est imposé pour le traitement du sans-
abrisme dans les pays du Nord (Lipsky et Smith, 2011 ; Gar-
della, 2014) et en Suisse romande en particulier au début des 
années 1990, avec une focalisation sur les besoins immédiats 
des personnes concernées et sur des solutions à court terme. 
Une des conséquences des politiques menées au nom de 
l’urgence est que les problèmes sociaux ainsi traités sont 
considérés comme ne relevant pas des politiques sociales 
institutionnalisées, et ne remettent pas en cause la structure 
ou l’étendue des aides existantes.

Les hébergements d’urgence et autres services à disposi-
tion dans les villes de Suisse romande – fourniture de repas, 
de soins de santé et d’hygiène – ont par ailleurs été mis en 
place pour des personnes considérées comme « locales », 
c’est-à-dire originaires ou résidentes de la région, et margi-
nalisées en raison de leurs trajectoires et problèmes person-
nels, en particulier les addictions. Or, depuis la création de 

Habiter pour exister
Chronicité du sans-abrisme mais dispositifs de soutien sous forme 
d’hébergement d’urgence – un non-sens de l’intervention sociale ?

Texte : Béatrice Bertho, Hélène Martin, Jean-Pierre Tabin, HETSL (HES-SO) 



  23    ActualitéSociale | Août 2021 Point fort

Références

Gardella, E. (2014). L’urgence comme chrono-
politique. Le cas de l’hébergement des sans-
abri. Temporalités. Revue de sciences sociales 
et humaines, (19)

Hirschmann, A. O. (1991). Deux siècles de 
rhétorique réactionnaire (p. 53). Paris : Fayard

Lèbre, J. (2019). « Appel d’air », attractivité 
libérale et inhospitalité absolue. Lignes, (3), 
15-38

Lipsky, M., & Smith, S. R. (2011). Traiter les 
problèmes sociaux comme des urgences. 
Tracés. Revue de sciences humaines, (20), 
125-149

ces services, le nombre des destinataires a beaucoup augmen-
té et iels se sont diversifié·e·s, alors que les institutions n’ont 
pas reçu les ressources nécessaires pour s’adapter à ces nou-
velles réalités. Les personnes à la recherche d’un lit dans un 
refuge ou d’autres services d’assistance sont aussi bien des 
requérant·e·s d’asile dont la demande a été rejetée, des per-
sonnes sans statut légal, des migrant·e·s intracommunau-
taires avec ou sans permis de travail temporaire, que des 
 retraité·e·s locaux·ales pauvres, des personnes rendues vul-
nérables par les changements en cours sur le marché du tra-
vail ou qui risquent de perdre leur permis de séjour si elles 
demandent l’aide sociale, ou encore des personnes stigmati-
sées à cause d’addictions ou parce qu’elles sont considérées 
comme ayant une maladie mentale. En cela, la Suisse ne se 
distingue en rien des autres pays européens où l’on a consta-
té ces dernières années que les migrant·e·s sans ressources 
représentent une proportion croissante des personnes en 
situation d’exclusion de logement.

Hors contexte pandémique – une augmentation massive 
mais temporaire du nombre de lits d’hébergement d’urgence 
a en effet été organisée depuis le printemps 2020 pour per-
mettre le confinement des personnes sans-abri – la réponse 
politique aux transformations du sans-abrisme semble sur-
tout guidée par la crainte d’un « appel d’air », « pseu-
doconcept » (Lèbre, 2019) qu’Albert Hirschmann considérait 
il y a 30 ans déjà comme un ingrédient de la rhétorique réac-
tionnaire (1991), selon laquelle plus un pays – ou une ville, 
ou une région – est accueillant·e, plus il ou elle attire de 
migrant·e·s. C’est donc une véritable politique de l’inhospita-
lité et son corollaire, la pénurie, qui est mise en place d’un 
point de vue numéraire, avec un nombre de places d’héber-
gement constamment inférieur aux besoins, mais également 
misérable en termes de conditions d’accueil. Les consé-
quences délétères de ces politiques pour les personnes sans-
abri ainsi que pour les personnes travaillant auprès d’elles 
ont été bien documentées par la recherche sociologique. Les 
critères d’accessibilité font que certaines catégories de per-
sonnes sont systématiquement laissées dehors, tandis que 
celles qui bénéficient d’un lit doivent alterner les séjours entre 

différents lieux d’hébergement et sont remises à la rue, 
chaque matin, avec leurs affaires. Cette politique d’inhospi-
talité entraîne un épuisement chronique, une dégradation de 
l’état des personnes et l’impossibilité d’accomplir les dé-
marches en vue d’une sortie du système de l’urgence. 

Cette politique a également des conséquences sur le per-
sonnel de première ligne, en charge d’accueillir les personnes 
sans-abri mais aussi de mettre en œuvre la sélection et le 
rejet à la rue des personnes. Afin de donner un sens à leur 
travail, et de résoudre les dilemmes pratiques et éthiques aux-
quelles iels sont confronté·e·s, certain·e·s professionnel·le·s se 
mobilisent pour développer d’autres formes d’intervention, 
favorisant des solutions de logement pérennes pour les per-
sonnes ne relevant de leur point de vue pas de l’urgence. À 
Lausanne, de novembre 2019 à juin 2021 le Sleep-in a ainsi 
(re)logé, dans des appartements voués à la destruction, une 
soixantaine de personnes qui fréquentaient alors l’héberge-
ment d’urgence que cette association gère à Lausanne. Le but 
de cette opération était de permettre à ces personnes – ma-
joritairement des travailleur·euse·s précaires, des familles, des 
personnes ayant atteint l’âge de la retraite – de se poser dans 
des conditions dignes et propices à une régularisation de leur 
situation. Des enfants ont ainsi pu être scolarisés, des per-
sonnes ont pu obtenir un titre de séjour et d’autres faire valoir 
leurs droits à la retraite. Ce type d’intervention, dans la logique 
du modèle de Housing First ou Logement d’abord, repose sur 
une approche par les droits, à la différence des politiques de 
l’urgence qui sont conçues comme une aide à la survie, et non 
à la vie. Cette expérience s’est heurtée de plein front à la crise 
sanitaire du coronavirus et ses conséquences, en particulier 
sur l’emploi de ces personnes très précaires, mais elle a tout 
de même permis d’améliorer non seulement leurs conditions 
de vie matérielles, mais encore la reconnaissance de ces per-
sonnes, en d’autres termes leurs statuts informels : des 
 personnes « sans-abri » sont devenues des passant·e·s, des 
voisin·e·s, des écolier·ère·s, des  hôte·sse·s, elles ont pu faire 
famille, etc. mais surtout, et elles l’ont dit ainsi, elles se sont 
senties considérées comme des « êtres humains ». •


